
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

REUNION DU 08/03/2013 
 

 

Mandatement du CDG29 pour la passation d’un contrat d’assurance statutaire 

La commune adhère au contrat groupe d’assurance garantissant les risques statutaires 

auprès du CDG 29 depuis 4 ans. Le contrat arrivant à échéance, le conseil décide de 

mandater une nouvelle fois le CDG29 pour lancer une consultation pour le compte des 

collectivités affiliées. 

Unanimité 
 

Avenant n°1, marché de voirie 2012  

Le marché de voirie 2012, obtenu par la SCREG OUEST, doit être modifié. En effet, la 

société SCREG OUEST a été mise en location gérance au profit de la société COLAS 

CENTRE OUEST qui devient de ce fait le nouveau titulaire pour exécuter le marché dans 

les mêmes conditions que celles fixées initialement. Le nouveau titulaire du marché est donc 

l’entreprise COLAS et le Maire est autorisée à signer l’ensemble des pièces afférentes à ce 

dossier. 

Unanimité 
 

SDCI : intention de dissoudre le syndicat d’électrification de Plouigneau et 

modification du périmètre du SDEF 

Après lecture du courrier du préfet qui prévoit la dissolution du syndicat intercommunal 

d’électrification de Plouigneau à la date du 31 décembre 2013 et la modification du 

périmètre du Syndicat départemental d’énergie et d’équipement du Finistère (SDEF) à 

effet du 1er janvier 2014, le conseil a approuvé ces 2 propositions. 

Unanimité 
 

 

Réalisation de 3 logements locatifs sociaux par Habitat 29 Rue du Ponthou Tarifs  

3 logements locatifs sociaux vont prochainement être construits rue du Ponthou. 

L’O.P.H. Départemental Habitat 29 est autorisé à construire sur les terrains concernés ; la 

commune leur cédant les terrains viabilisés et les exonérant de toutes participations et 

taxes communales afférentes à la réalisation de l’opération. 

Unanimité 

 

Avis sur le PLH 2014-2019 de Morlaix Communauté  

Le conseil a donné un avis favorable au PLH 2014- 2019 (diagnostic, orientations et 

programme d’actions). 

Unanimité 

 

Délégation du service d’eau potable  

Il a été décidé d’élire une commission d’ouverture des plis pour la totalité des procédures 

mises en œuvre dans le cadre de la nouvelle délégation du service public. 

Unanimité 



 

Vente délaissé à Penveuleuguen  

Le déclassement d’une partie du chemin communal allant de la voie communale n°4 au chemin 

de Blevara et desservant le lieu-dit « Penveuleuguen » en Botsorhel, a été déclassé en 2012. 

Suite à cette demande, un tarif pour la vente de cette parcelle de terrain a été fixé à 1.50  

€ le m2 ; ce tarif couvrant les différents frais à la charge de la commune pour ce 

déclassement (enquête publique, insertion presse…). L’ensemble des frais inhérents à la 

régularisation seront à charge de l’acquéreur. 

Unanimité 
 

 

Rapport du SPANC pour l’année 2012 : Le Conseil prend connaissannce du rapport 

annuel 

Nombre de dispositifs d’assainissement non collectif : 166 

Satisfaisant : 4% 

Satisfaisant avec réserves : 62 % 

Non satisfaisant : 18% 

Sans avis : 3 % 

Neuve ou réhabilitée : 13% 

 

 

Réforme des rythmes scolaires  

Après concertation sur les principales modifications organisationnelles qui découleront de 

la mise en place de la réforme des rythmes scolaires, il est décidé de demander le report 

de l’application du décret pour la rentrée 2014-2015. La position des élus est de soutenir la 

gratuité pour les familles dans cette mise en place et d’émettre le souhait de voir l'aide 

financière aux communes se pérenniser à la rentrée 2014, dans les mêmes proportions qu'à 

la rentrée 2013 

Unanimité 

 

Création d’un site internet communal 

La création d’un site internet communal est prévue au cours de l’année 2013. 

Il est décidé de le faire par le biais du service « campagnol.fr » géré par l’Association des 

Maires Ruraux de France, pour un coût annuel de 180 € par an (accès plateforme de 

création, hébergement du site, nom de domaine, assistance technique…). 

Unanimité 

 

SIMIF – retrait et adhésion de communes 

Avis favorable aux demandes de retraits du  syndicat des communes de TREGUENEC, 

IRVILLAC, PORSPODER et LAZ et à l’adhésion de BOLAZEC et PLOUEDERN. 

Unanimité 

 

   

 

 


